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Les conséquences pénales Les conséquences pénales 

SAISIES DE PRODUITS STUPEFIANTS  

Les quantités de cannabis saisies en 

Poitou-Charentes en 2008 représentent 

1,0 % du total enregistré en France en 

2007. 

Les quantités d’héroïne, de cocaïne et 

d’ecstasy saisies en Poitou-Charentes 

participent respectivement pour 

1,13 %, 0,51 % et 0,64 % des quantités 

saisies au niveau national. 

Ce constat s’explique principalement 

par le fait que l’activité douanière reste 

encore concentrée sur les zones fronta-

lières. Seule la façade maritime de la 

région est donc concernée. 

 

En Charente, les saisies de cocaïne et 

d’ecstasy sont les plus faibles de la ré-

gion. 

La Charente-Maritime, de part sa situa-

tion, concentre l’essentiel des saisies de 

produits stupéfiants surtout pour la 

cocaïne et l’héroïne 

En Deux-Sèvres, les saisies de cocaïne 

sont relativement importantes. 

Dans la Vienne, les quantités sont rela-

tivement importantes pour tous les 

produits. 
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Source : OCRTIS, 2007 
Exploitation : MADT Poitou-Charentes 

En 2008, les saisies en Poitou-Charentes restent peu importantes par rapport à l’ensemble des saisies 

effectuées sur le territoire national. 


